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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations 

 
Arrêté n°…………………….. portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 
N° SAP531841690 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 19 janvier 2021, par Madame ANDREA GILLETTE 
POIVEY en qualité de responsable agence ; 

Vu l'agrément en date du 22 mars 2018 à l'organisme ADHEO SERVICES BLOIS ; 
 
Vu le certificat délivré le 30 avril 2019 par Bureau Veritas Certification, 

 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme ADHEO SERVICES BLOIS , dont l'établissement principal est situé 37A, allée des 
Pins 41000 BLOIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 mai 2021. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à domicile  
(uniquement en mode prestataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (41) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

 

 

DIRECCTE - 41-2021-04-26-00001 - Microsoft Word - AQ adheo.doc 17



Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Blois, le 26 avril 2021 

Pour le Préfet, par délégation, 
Pour la directrice départementale 
de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations 

La directrice adjointe 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations 

Récépissé de déclaration n°…………………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP531841690 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 26 mai 2021 à l'organisme ADHEO SERVICES BLOIS; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 26 mai 2011; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher 
le 2 février 2021 par Madame ANDREA GILLETTE POIVEY en qualité de responsable agence, pour 
l'organisme ADHEO SERVICES BLOIS dont l'établissement principal est situé 37A, allée des Pins 41000 
BLOIS et enregistré sous le N° SAP531841690 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activités soumises à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à domicile  
(uniquement en mode prestataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (41) 
 
Ces activités sont valables à compter du 26 mai 2021 pour une durée de 5 ans. 
 
Activités soumises à autorisation du Conseil Départemental (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41) 
 
Ces activités sont valables à compter du 26 mai 2011 pour une durée de 15 ans. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 26 avril 2021 

Pour le Préfet, par délégation, 
Pour la directrice départementale 
de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations 

La directrice adjointe 

 

Evelyne POIREAU 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 
le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale des Territoires
Service Eau et Biodiversité

Unité Nature Forêt

ARRETE PREFECTORAL n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture

d'espèces animales protégées
à M. SEMPE Maurice du cabinet d’expertises naturalistes ATHENA NATURE

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu l'arrêté du 9 juillet 1999, modifié le 27 mai 2009, fixant la liste des espèces de vertébrés protégées
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire  métropolitain  protégés  sur  l’ensemble  du  territoire  national  et  les  modalités  de  leur
protection,

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur
place, 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher, 

Vu l'arrêté préfectoral  du 16  février  2021 portant  délégation de signature aux agents  de la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu  la  demande de dérogation  au  régime de protection  des  espèces  en date du 23 novembre 2020,
présentée par  M. Maurice SEMPE, expert naturaliste,  du cabinet d’expertises naturalistes ATHENA
NATURE, 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 13 avril 2021,
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Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture temporaire à des fins scientifiques, avec
relâcher sur place d'espèces animales protégées d'amphibiens, reptiles, odonates et lépidoptères,

Considérant que la dérogation ne nuit  pas au maintien,  dans  un état de conservation favorable,  des
populations d'amphibiens, reptiles, odonates et lépidoptères,dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant la qualification des demandeurs et les objectifs poursuivis, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est M. Maurice SEMPE, expert naturaliste, domicilié 21 rue du Tertre –
41200 VILLEFRANCHE/CHER.

Toute personne placée sous l'autorité de M. Maurice SEMPE, bénéficie de la dérogation dans les mêmes
conditions sous réserve de la présence de ce dernier.

Article 2 : Nature de la dérogation

M.  Maurice  SEMPE  est  autorisé  à  déroger  à  l'interdiction  de  capture  temporaire  avec  perturbation
intentionnelle  puis  relâcher  sur  place,  de  toutes  les  espèces  protégées  d’amphibiens,  reptiles,
lépidoptères et odonates (à l’exception des espèces figurant à l’arrêté du 9 juillet 1999 modifié).

Les  captures  s'effectueront  pour  la  réalisation  d'études  écologiques  (inventaires,  suivis,  diagnostics
faunistiques dans le cadre de projets d'aménagement), et la participation à des programmes d'inventaires
de connaissance menés en partenariat avec des associations naturalistes (atlas...).

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les spécimens seront prélevés dans le département du Loir-et-Cher. Ils seront capturés manuellement, à
l'épuisette, à l'aide de pièges de type nasses, de plaques à reptiles, puis relâchés immédiatement sur
place. L'utilisation de sources lumineuses est autorisée (phare ou lampe torche). 

Les nasses seront équipées de flotteurs pour éviter tout risque de noyade et seront relevées au plus tard
le lendemain de leur pose.

Les inventaires réalisés contribueront à l’amélioration de la connaissance de la biodiversité régionale sur
les groupes concernés  et  doivent  également contribuer  à un dimensionnement optimal  des  mesures
Eviter, Réduire, Compenser (ERC) proposées dans le cadre des projets d’aménagement, minimisant ainsi
l’impact sur les espèces.

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en oeuvre des mesures suivantes :

- mise en œuvre du protocole standard de désinfection établi par la Société Herpétologique de France
(SHF) afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors des interventions sur le terrain ;

- les espèces allochtones qui pourraient être capturées devront être détruites ;

Article 4 : Mesures de suivi 

Les rapports de suivis annuels devront être adressés     : 
- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,
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- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS.

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

Cette dérogation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre
2023.

Article 6 : Mesures de contrôle 

La  mise  en  oeuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.

Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Publication - notification 

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée à M. Maurice SEMPE ainsi
qu’au directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire et  au
chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité.

Fait à Blois, le 22 avril 2021

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

La Cheffe d'Unité,

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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Direction Départementale des Territoires
Service Eau et Biodiversité

Unité Nature Forêt

ARRETE PREFECTORAL n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture, destruction et  transport

d'espèces animales protégées d’insectes et de chiroptères à l’Institut National de
Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement (INRAE)

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté ministériel  du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des  mammifères  terrestres protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection, 

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection
desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil national de la protection de la nature,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher, 

Vu l'arrêté préfectoral  du 16  février  2021 portant  délégation de signature aux agents  de la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu  les  demandes  de  dérogation  pour  la  capture,  la  destruction  et  le  transport  d’espèces  animales
protégées du 19 octobre 2020 présentées par M. PARMAIN Guilhem, ingénieur d’études à l’INRAE de
Nogent-sur-Vernission (45290), 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 26 novembre 2020,

Vu l'avis tacite du Conseil National de la Protection de la Nature,

1 / 4
Direction  Départementale  des Territoires de Loir-et-Cher  – 17, quai de l’abbé Grégoire – 41012  BLOIS CEDEX 

Téléphone: 02 54 55 73 50- Télécopie : 02  54  55 75 77 -
 Site Internet :  www.loir-et-cher.gouv.fr   Messagerie : ddt@loir-et-cher.gouv.fr 

 Horaires d'ouverture au public : 9h – 12h  et 13h30 - 17h

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-04-26-00004 - Arrêté portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de

capture, destruction et transport d'espèces animales protégées d'insectes et de chiroptères à l'Institut National de Recherche pour

l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement (INRAE)

46



Vu  l’absence d’observation lors de  la consultation du public effectuée du 2 avril 2021 au 16 avril 2021
inclus ,

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation porte sur la capture, l’enlèvement, la destruction et le
transport d’espèces de coléoptères et de chauves-souris protégées dans le cadre de la mise en oeuvre du
projet CANOPEE visant l’étude de l’entomofaune associée aux canopées de chênes,

CONSIDÉRANT la qualification des demandeurs et les objectifs scientifiques poursuivis,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  sollicitée  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations concernées dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de  transporter  ces  espèces  animales  protégées  du  lieu  de  capture  au
laboratoire  d’entomologie  forestière  de  l’INRAE  situé  Domaine  des  Barres  –  45290  NOGENT-SUR-
VERNISSON, à des fins d’identification,

CONSIDÉRANT que  les  éventuels  cadavres  de  chauves-souris  pourront  être  envoyés  au  Muséum
d’Histoire  Naturelle  de  Bourges  pour  alimenter  en  particulier  l’étude  sur  l’origine  géographique  des
individus à travers des analyses isotopiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est  l'institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et
l'environnement (INRAE) – Laboratoire d’Entomologie Forestière, Domaine des Barres, 45290 NOGENT-
SUR-VERNISSON,  par  l'intermédiaire  de  M.  Guilhem  PARMAIN  ingénieur  d’études  au  sein  de  cet
établissement.

Toute personne placée sous l'autorité de M. Guilhem PARMAIN bénéficie de la dérogation dans les mêmes
conditions sous réserve de la présence de ce dernier.

Article 2 : Nature de la dérogation

M. Guilhem PARMAIN est autorisé à déroger à l’interdiction de capture, destruction et transport des
espèces animales protégées mentionnées ci-dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN DESCRIPTION

Cerambyx cerdo Grand capricorne du chêne Capture accidentelle lors d’étude scientifique 

Rosalia alpina Rosalie des alpes Capture accidentelle lors d’étude scientifique 

Osmoderma eremita Pique-Prune Insectes pour étude scientifique 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Capture accidentelle lors d’études d’insectes

Myotis daubentonii Murin de Daubenton Capture accidentelle lors d’études d’insectes

Myotis bechsteinii Murin de Bechtein Capture accidentelle lors d’études d’insectes

Nyctalus liesleri Noctule de liesler Capture accidentelle lors d’études d’insectes

Nyctalus noctula Noctule commune Capture accidentelle lors d’études d’insectes
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Les captures s’effectueront dans le cadre du projet CANOPEE qui  étudie l’entomoflaure associée aux
canopées  de  chênes  afin  de  mieux  caractériser  les  communautés  de  Coléoptères  saproxyliques  et
d’Hétéroptères,  ainsi  que  d’autres  insectes  cavicoles  en  termes  de  répartition  et  d’utilisation  des
canopées. Ce projet vise également à évaluer le lien entre les communautés d’insectes, le dépérissement
des arbres et l’état sanitaire des peuplements étudiés.

Article 3 : Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée dans le département du Loir-et-Cher (communes constituant la Forêt
Domaniale de Boulogne). Les inventaires réalisés contribueront à l’amélioration des connaissances de la
biodiversité à l’échelle régionale sur les taxons considérés.

L’inventaire des insectes, et en particulier des coléoptères, sera réalisé à l’aide de pièges à interception de
type Polytrap (piège vitre) et Lindgren (piège à entonnoirs).  L’utilisation de ce type de piège entraîne
nécessairement la mort des individus capturés.

Ces pièges, lorsqu’ils sont placés dans la canopée des arbres peuvent occasionner la capture accidentelle
de chiroptères, entraînant la mort des individus. Afin de limiter au maximum ce type de capture, une
adaptation a été apportée aux pièges classiques par la mise en place de grillages, de dispositifs répulsifs à
ultra-sons et d’échelles de corde pour permettre une sortie du piège en dernier recours.

Si néanmoins, des captures de chauves-souris étaient toujours constatées de manière systématique dans
les pièges, le projet devra être stoppé.

Les  éventuels  cadavres  de  chauves-souris  pourront  être  envoyés  au  Muséum  d’Histoire  naturelle  de
Bourges,  pour  alimenter  en  particulier  l’étude  sur  l’origine  géographique  des  individus  à  travers  des
analyses isotopiques.

Le transport des échantillons d’insectes dans des sacs de type congélation entre le lieu de prélèvement et
le laboratoire d’entomologie de l’INRAE sera possible à des fins d’identification.

Article 4 : Mesures de suivi 

Un bilan final des opérations sera transmis     :  

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,

- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 17 quai de l'Abbé Grégoire – 41012 BLOIS Cédex.

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

Cette autorisation est valable à compter de sa date de signature et jusqu'au 31 décembre 2021.

Article 6 : Mesures de contrôle 

La mise en oeuvre des dispositions visées à l'article 3 du présent arrêté peut faire l'objet de contrôles par
les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du code
de l'environnement.

Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.
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Article 8 : Publication - notification 

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée à M. Guilhem PARMAIN de
l’INRAE, ainsi qu’au directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val
de  Loire,  au  chef  du  service  départemental  de  l'Office  Français  de  la  Biodiversité,  au  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  et  au  lieutenant-colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie du Loir-et-Cher. 

Fait à Blois, le 26 avril 2021

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

par délégation,
La Cheffe d'Unité,

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr

4 / 4
Direction  Départementale  des Territoires de Loir-et-Cher  – 17, quai de l’abbé Grégoire – 41012  BLOIS CEDEX 

Téléphone: 02 54 55 73 50- Télécopie : 02  54  55 75 77 -
 Site Internet :  www.loir-et-cher.gouv.fr   Messagerie : ddt@loir-et-cher.gouv.fr 

 Horaires d'ouverture au public : 9h – 12h  et 13h30 - 17h
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Direction Départementale des
Territoires

Arrêté n°
autorisant la destruction de blaireaux et de renards

par chasse particulière sur l’emprise des lignes SNCF de Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu l’arrêté du 19 pluviôse an V relatif à la chasse aux animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.427-6, L.427-8 et R.427-4 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les conditions relatives au piégeage des animaux classés
nuisibles en application de l’article L.427-8 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2020 fixant la liste des communes dans lesquelles la présence de la
loutre ou du castor d’Eurasie est avérée pour la saison 2020/2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature en matière d’administration
générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 février 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de Monsieur Nicolas BAILLOT, contrôleur patrimoine à l’Infrapôle Centre de la S.N.C.F,
en date du 10 mars 2021 sollicitant l’autorisation de piéger les blaireaux et les renards sur les emprises
des voies SNCF dans le département de Loir-et-Cher ;

Considérant que les blaireaux et les renards sont présents à proximité et dans l’emprise du domaine
ferroviaire et que leur activité de fouissage peut remettre en question la solidité des voies ferrées ;

Considérant que la présence de terriers de blaireaux et de renards à proximité et dans l’emprise du
domaine ferroviaire constitue un risque pour la sécurité publique en fragilisant les infrastructures ;

Considérant que le blaireau ne figure pas sur la liste des animaux susceptibles d’occasionner des dégâts
et  que,  par  conséquent,  il  ne  peut  être  capturé  selon  les  modalités  de  destruction  des  animaux
susceptibles d’occasionner des dégâts par les particuliers fixées par le code de l’environnement ;

Considérant que la chasse à tir du blaireau ne peut pas être envisagée dans une emprise ferroviaire ;

Considérant qu’il convient de garantir la sécurité des usagers voyageant sur les lignes ferroviaires ;

Considérant que Monsieur Christophe PUISAIS a été agréé en qualité de piégeur ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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A R R E T E

Article 1er : Monsieur Rudolff FOUCTEAU,  surveillant de travaux patrimoine à l’Infrapôle Centre de la
S.N.C.F, est autorisé à mettre en œuvre des opérations de capture et de destruction de blaireaux et de
renards sur l’ensemble du domaine ferroviaire dans le département de Loir-et-Cher.

Cette  autorisation  est  valable  à  compter  de  la  date  de  signature  du  présent  arrêté  jusqu’au  31
décembre 2021.

Article 2 :  Le piégeage des blaireaux et des renards sera effectué par Monsieur Christophe PUISAIS,
piégeur agréé (numéro d’agrément 37022005).

Monsieur Christophe PUISAIS peut utiliser tous les types de pièges homologués qu’il juge appropriés
pour l’efficacité de sa mission.

Toutefois, l’usage du piège en X (catégorie 2) est strictement interdit sur les abords des cours d’eau et
bras morts, marais, canaux, plans d’eaux et étangs, jusqu’à une distance de 200 mètres de la rive, sur
l’ensemble des communes figurant en annexe de l’arrêté préfectoral du 25 juin 2020.

Les pièges doivent être relevés quotidiennement. Les blaireaux et les renards capturés sont achevés par
Monsieur Christophe PUISAIS au moyen d’une dague.

Article  6 :  Les  opérations  réalisées  en  application  du  présent  arrêté  sont  menées  sous  la  seule
responsabilité et à la charge de la S.N.C.F.

Article 8 : Les animaux prélevés seront remis au Service Public de l’Équarrissage selon la procédure en
vigueur.

Article 9 : Un bilan annuel des opérations ainsi que les bons d’équarrissage justifiant l’enlèvement des
animaux prélevés seront transmis à la direction départementale des territoires avant le 15 janvier 2022.

Article 10: L’autorisation pourra être retirée si elle donne lieu à des abus, sans préjudice des poursuites
à exercer.
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Article 11 : Le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement départemental
de gendarmerie et le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à Monsieur
Rudolff FOUCTEAU, surveillant de travaux patrimoine à l’Infrapôle Centre de la S.N.C.F.

Fait à Blois, le 23 avril 2021

L’adjoint au chef du Service Eau et Biodiversité,

Olivier POITE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au recueil
des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher

Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Secrétariat général
Direction de la légalité et de la citoyenneté

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté N° 41-2021-
portant renouvellement d’autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement, à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
« AUTO-ECOLE NOUANAISE » à Nouan-le-Fuzelier

LE PREFET DE LOIR ET CHER,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de
préfet de Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté  ministériel  NOR :  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2021-04-08-00001 en date du 8 avril 2021 portant délégation
de signature à M. François-Régis BEAUFILS DE LA RANCHERAYE, Directeur de la Légalité et
de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément reçue le 8 avril 2021, par Madame Carole
HARRAULT  épouse  SALLÉ,  en  vue  d'être  autorisée  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière  situé  26  avenue  de  Paris  à  Nouan-le-Fuzelier  (41600)  sous  l'enseigne  « AUTO-
ECOLE NOUANAISE »

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues à l’article 8 de
l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;
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ARRETE

Article 1er – Madame Carole SALLÉ est autorisée à exploiter sous le n° E 06 041 0093 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la  sécurité  routière,  dénommé « AUTO-ECOLE NOUANAISE »  situé  26 avenue de  Paris  à
Nouan-le-Fuzelier (41600).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la signature du
présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité
de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions
requises.

Article 3 –  L’établissement est  habilité,  au  vu des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser  la  formation  au  permis  de  conduire  de  la  catégorie  B/B1  et  à  assurer
l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local
par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément  d’exploiter  devra  être
présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une  formation,  l’exploitante est  tenue d’adresser  une  demande  de  modification  du
présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des
normes prévues pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les
dossiers  de  demande  de  permis  de  conduire  dont  l’établissement  est  en  possession
doivent être impérativement remis aux services préfectoraux dans les 8 jours suivant la
fermeture.
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Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de Blois.

Article 11 – L’arrêté préfectoral N° 41-2016-05-23-003 du 23 mai 2016 est abrogé.

Article 12 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du
présent arrêté,  qui  sera publié au Recueil  des  Actes Administratifs  et dont copie sera
adressée à :

 Madame Carole SALLÉ – Auto-Ecole Nouanaise – 26 avenue de Paris – 41600 Nouan-le-
Fuzelier.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires –
17 quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Blois, le 22 avril 2021

Le Préfet,

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants
peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et
du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75008 Paris cedex 08 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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